
Concept du soin 



Le concept en général 

« Le concept est une idée générale ou abstraite que 
se fait l’esprit humain d’un objet de pensée concret 
ou abstrait, et qui permet de rattacher à ce même 
objet les diverses perceptions qu’il en a, et d’en 
organiser les connaissances » 

Dictionnaire Larousse 



Le concept du soin – 
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I. Définition de soigner 
Au MA « c’est le fait de fournir à quelque chose à 
quelqu’un, fréquenter des marchés pour se procurer 
des marchandises », c’est également « s’occuper de, 
tenir propre les bêtes et les enfants » 

 

Au XVIIème siècle « soigner c’est s’occuper de la santé 
ou du bien-être de quelqu’un » 
 

« La philosophie du soin » Céline Lefève 
 



II. Naissance du concept de soin 
Le mot « soin » a 2 racines : 

- « songne » en latin médiéval « sunnia » = la nécessité, le besoin 

- « soign » en latin tardif « sonnium » = le souci, le chagrin 

 

Le soin et la médecine sont apparus en Grèce et ont longtemps été 
liés.  

Av. le MA = les 2 versants sont indissociables 

Ap. le MA = ils se séparent pour des raisons religieuses, sociales et 
institutionnelles 

 

Le soin est alors considéré comme une vertu chrétienne de charité  
dans les œuvres d’assistance et d’hospitalité aux pauvres (non le 
malade en soi) 



II. Définition du concept de soin 

• Selon nous, l’application du soin diffère entre chaque être 
vivant. 

• Le soin a pour but de répondre aux besoins fondamentaux de 
l’être vivant. 

• Le concept de soin varie également selon les époques. 

• En ce qui concerne l’être humain, soigner contribue à 
retrouver au patient souffrant, son bien-être complet 
physique, psychologique et social 

 



II. Aspects psychologique et religieux 

Aspect psychologique : le soin désignait le souci, la 
préoccupation, l’inquiétude pour le corps et ses 
besoins  

Aspect religieux : le soin dicte la souffrance, celle-ci 
étant dépendante à la souffrance du Christ rachetant 
les péchés humains 

 
« Le corps, l’Eglise et le sacré » J. Gelis  



III. Les différents auteurs 
• Martin Winckler 

• C. Canguilhem 

• Céline Lefève 

• M.F. Collière 

• Virginia Henderson 

• Watson 

• Walter Hesbeen  
 



Canguilhem, philosophe et médecin 

Au XIXème siècle, C. Canguilhem définit « la médecine 
comme le soin de l’individu ». C’est à ce moment qu’apparait 
le terme de « travail clinique » 

 

Dans les années 50, selon les courants de pensées 
philosophiques, anthropologiques, sociologiques de la 
médecine et de la maladie, il place le patient comme un sujet 
de soin. 

 
« Le normal et le pathologique » C. Canguilhem 



IV. Les caractéristiques 
• La définition du concept de soin varie en fonction des êtres vivants.  

Ex : soigner une plante est différent de soigner un être humain. 

• La définition même du soin a évolué au fil de l’histoire 

• Soigner c’est partager 

• Proposer sans réserve et accepter librement 

• Ce n’est ni une récompense ni une punition 

• Le soin prend en charge l’Homme dans sa globalité (corps et âme) 

• Préserver la vie 

 

 



Caractéristiques 
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Plan juridique 

Emergence de l’autosoignant : le patient est acteur de 
sa maladie et de son traitement en négociation avec le 
pouvoir médical et aussi l’ensemble de la société. 

 

Nait un modèle de concertation où la confiance est 
mutuelle entre le patient et le médecin. 

 
« Les maladies chroniques et leur négocié » I. Baszanger 



Plan juridique 

En France, la loi du 4 mars 2002 « relative aux droits 
des malades et à la qualité du système de santé » 
met en valeur : 

- Le droit d’être informé 

- Le droit de faire respecter son refus de soin (le 
patient ne décide pas seul) 
 

Code de la santé publique, loi n2002-303 du 4 mars 2002 


